
Règlement intérieur
de l’association ARC CLUB MOUROUX

Association loi 1901

PREAMBULE

Le présent règlement intérieur est  celui de l’association ARC CLUB MOUROUX soumise à la loi du 1er

juillet 1901 et au décret du 16 août 1901 dont l’objet est la pratique du tir à l’arc.
Il est destiné à compléter les statuts de l’association et à en fixer les divers points non précisés, notamment
ceux qui ont trait à l’administration interne de l’association.
Le présent règlement est transmis à l’ensemble des membres de l’association, ainsi qu’à chaque nouvel 

TITRE I - MEMBRES DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 1 : ADHÉSION DES MEMBRES

L’association peut à tout moment accueillir de nouveaux membres après avis du Bureau selon le nombre de
places disponibles.

Pour devenir membre de l’association, chaque postulant doit  remplir un bulletin d’adhésion daté et signé,
précisant l’engagement de respecter le règlement intérieur.

Une fois le bulletin d’adhésion transmis, l’adhérent est tenu de s’acquitter de la cotisation.
Tout adhérent est tenu d’accepter les statuts de l’association et le présent règlement intérieur.

ARTICLE 2 : COTISATION

La cotisation est annuelle et couvre la période du 1er septembre au 31 août :
Licence Jeune (jusqu’à 20 ans) : 80 €
Licence Adulte (à partir de 21 ans) : 120 €
Matériel  à la charge de l’archer  ‘carquois,  7 flèches,  brassard de protection, dragonne,  palette et bande
élastique (70 €)
Prêt d’un arc la 1ère année sous caution (150 € ou 250 € selon le matériel)
Puis location d’arc 30 € ou 40 € avec caution (150 € ou 250 € selon le matériel)

Une remise de 10 % est accordée sur les licences de membres d’une même famille.
La cotisation est revue chaque année lors de l’assemblée générale.

ARTICLE 3 : DROITS ET DEVOIRS DES MEMBRES DE L’ASSOCIATION

a. Tenue vestimentaire

Au cours des sessions d'entraînement, une tenue correcte est exigée. L'accès au gymnase est soumis au port
de chaussures de sport (type tennis) propres.
Pour  toutes  les  manifestations  officielles  et  les  compétitions  internes  et  externes,  le  
port de la  tenue  blanche  traditionnelle  ou la  tenue du club (pour notre club, pantalon noir et tee-shirt ou
sweat-shirt au logo du club)  et chaussures de sport.
Régulièrement des commandes seront passées pour pouvoir fournir à chacun des éléments de la tenue du
club.

b. Comportement et sécurité

►Obligation d'entretenir le matériel et de signaler tout problème (graissage de la corde par exemple, repose-
flèche à surveiller…) ;



►Avant de tirer, contrôler le dégagement de la zone de tir afin qu’aucune personne ou aucun matériel ne
soit présent ;
►Aucune affaire personnelle (manteaux, pull-overs, valise …) ne doit se trouver entre le mur de tir et la
ligne de tir ;
►Les archers doivent toujours être situés sur une seule ligne de tir ;
►Il est interdit d’armer son arc en hauteur (l’armement doit se faire de la façon la plus horizontale possible
et en direction de la cible) ainsi que dans un couloir de cible voisin du sien (tir croisé) ;
►Ne jamais pointer un arc, avec ou sans flèche, vers quelqu’un ;
►Respecter les consignes données par l’encadrement ;
►Ne jamais toucher un archer en position de tir ;
►Il est interdit de tirer avec un arc tenu horizontalement. (C’est dangereux : l’envergure des branches d’arc
pouvant gêner les autres archers)
►Ne jamais tirer avec un arc dont la  corde est abîmée, risque de rupture de celle-ci,
►Ne jamais tirer de flèches endommagées, des incidents ou des accidents peuvent s’ensuivre ;
►Une fois la volée de flèches tirée, les archers doivent se reculer de plusieurs pas en arrière de la ligne de
tir ;
►Ne pas se servir de flèches trop courtes, celles-ci peuvent occasionner de graves blessures à la main d’arc
si elles tombent du repose-flèche lors du tir ;
►Sur le pas de tir, ne jamais ramasser une flèche tombée si elle n’est pas accessible sans déplacer les pieds ;
►Ne jamais passer devant une ligne d’archers, de près ou de loin ;
►Ne pas courir en direction des cibles ou lors du retour vers la ligne de tir ;
►Lors des déplacements dans la salle, les flèches doivent se trouver dans le carquois ;                ►Ne pas
arracher ses flèches de la cible en même temps qu’un autre archer ;
►Respecter le silence sur le pas de tir et les distances de sécurité
►Aucun écart de langage ou de comportement ne sera toléré.  Toute discussion à caractère politique ou
religieux est interdite
Ce règlement n'est pas exhaustif et nous comptons sur le bon sens de chacun pour exercer le tir à l'arc dans
de bonnes conditions de savoir être.

c. Membres mineurs

Les parents doivent s’assurer  qu’un responsable du club soit présent avant de laisser leurs enfants pour
l’entraînement ou autre activité programmée. Les parents sont priés d’amener les enfants à l’intérieur de la
salle du gymnase et de revenir les chercher à la fin du cours à l’intérieur de la salle du gymnase, ceci pour
des raisons évidentes de sécurité. Les mineurs ne sont pas autorisés à pratiquer le tir dans la salle ou sur le
terrain sans la présence d’un adulte licencié du club et sous la responsabilité de celui-ci.
La présence des accompagnateurs est tolérée pendant les séances, à charge pour eux de n'intervenir en aucun
cas dans le déroulement de celle-ci sauf à la demande d'un entraîneur ou en cas de problème de sécurité. Ils
voudront bien rester dans le gymnase derrière la ligne de tir.  Tout tireur ne respectant pas les règles de
sécurité pourra être exclu de la séance voire même radié définitivement en cas de récidive avérée.

ARTICLE  4 : FORMATION ET PROGRESSION

Un encadrement et une formation aux techniques de base sont assurés par des membres bénévoles du Bureau
pendant les heures d'entraînement dirigé.
L'acquisition  des  connaissances  et  l'évolution des  débutants  sont  validées  par  le  passage  de  flèches  de
progression. Cet examen repose sur un tir de 6 volées de 3 flèches réalisé à une distance précise dans un
temps imparti lors de séances spécifiques dont les dates sont communiquées à l'avance.



N.B. : Ne seront retenues et validées par l'Association que les flèches de progression obtenues au sein de
l'Association ou dans d'autres clubs et compagnies agréés par la Fédération.
De même, les écussons et blasons ne seront validés que s'ils ont été obtenus lors de compétitions officielles
reconnues par la Fédération. Les plumes, flèches et autre distinctions attribuées selon les barèmes de la
FFTA sont gratuits.

ARTICLE 5 : PROCÉDURES DISCIPLINAIRES

a. Avertissement
Les membres de l’association sont tenus de respecter les statuts et le présent règlement intérieur, ainsi que
les  consignes  de  sécurité.  A  défaut,  lorsque  les  circonstances  l’exigent,  l’association  peut  délivrer  un
avertissement  à  l’encontre  d’un  membre  qui  ne  respecte  pas  les  règles  établies,  dont  l’attitude  porte
préjudice à l’association, ou encore qui refuse de payer sa cotisation, sans que cette liste soit limitative.
Cet avertissement est donné par le Bureau.
Les membres  recevant  deux avertissements  seront  soumis à une procédure  d’exclusion,  pour une durée
provisoire ou définitive telle que décrite ci-après.

b. Exclusion de l’association

Conformément aux statuts, un membre de l’association peut être exclu pour les motifs suivants, cette liste
n’étant pas limitative :
- Non-paiement de la cotisation
- Détérioration de matériel
- Comportement dangereux et irrespectueux
- Propos désobligeants envers les autres membres et les valeurs de l’association
- Comportement non conforme avec l’éthique et les valeurs de l’association
- Non-respect des statuts et du règlement intérieur de l’association

Cette exclusion sera prononcée par le Bureau.

TITRE II - ACTIVITÉS ET LOCAUX DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 6 : HORAIRES

Les horaires et jours d’ouverture réservés au club de tir à l’arc sont affichés à l’entrée du gymnase en début
de  saison.  Le respect  de  ces  horaires  est  impératif.  Il  est  souhaitable,  pour tous,  de  respecter  les

horaires des entraînements.

Samedi     : Ouverture 13h45 à 18h avec les entraînements suivants     :  

De 13h45 à 15h : les archers U11 de 1ère année
De 13h45 à 16h : les archers U13 et plus de 1ère année
De 14h45 à 16h : perfectionnement pour les archers de 2ème année
De 16h à 18h : Entraînement libre (adultes et enfants confirmés)

Jeudi     : Entraînement libre de 16h à 18h  

ARTICLE 7 : LES LOCAUX

a. Le gymnase
Dans l'enceinte du gymnase de la ville de Mouroux, la salle du gymnase est ouverte à tous les adhérents.
A disposition : un bandoir est à l’entrée du gymnase.



b. Le terrain

A côté du gymnase de la ville de Mouroux, un terrain est aménagé pour l’association

Les  membres  de  l’association  s’engagent  à  se  conformer  aux  règles  et  usages  des  locaux  utilisés  par
l’association,  telles  que  les  consignes  d’accès  et  d’utilisation  des  équipements,  et  à  veiller  à  la  bonne
occupation des lieux.
Par ailleurs, il est interdit de fumer dans les locaux de l’association (gymnase et terrain).

TITRE III - FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION

ARTICLE 8 : BUREAU

Le Bureau de l’association est composé :

- D’un président et de son vice-président
- D’un secrétaire et d’un secrétaire-adjoint
- D’un trésorier et d’un trésorier-adjoint

Toutes les fonctions des membres du Bureau sont bénévoles et ne peuvent être cumulées.

Le Bureau est en charge de la gestion des affaires courantes de l’association. Il se réunit sur convocation du
Président, aussi souvent que l’exige l’intérêt de l’association et au moins deux fois par an.

A l’issue de chaque réunion, un compte-rendu est rédigé qui rend compte de l’ensemble des points discutés
et décisions prises.

ARTICLE 9 : AFFILIATION

La présente association est affiliée à la Fédération Française de Tir à l’Arc.

Le présent règlement intérieur sera publié sur le site ac-mouroux.clubeo.com et envoyé par mail à chaque
membre. 

                                                                                                        
            Fait à Mouroux le 08.09.2023  

                                               M FERRY Pierre  


